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FSG GLAND-AGyA  

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 30 AVRIL 2021  

EN VISIOCONFERENCE 

PROCES-VERBAL 

L’assemblée a été régulièrement convoquée par lettre du 8 mars 2021. Les membres inscrits ont 
reçu un lien zoom afin de participer à l’Assemblée Générale Extraordinaire. Jessica WIDER, 
présidente de la société de gymnastique FSG Gland-AGyA, ouvre la séance à 19h10. 

Ordre du jour 
 

1. Accueil 

2. Statuts de la société FSG Gland AGyA 

3. Questions 

4. Vote 

5. Règlement interne de la société FSG Gland AGyA 

6. Questions 

7. Vote 

8. Conclusion 

 
1. Accueil 

Jessica WIDER demande qu’à l’avenir, les délais lors de convocations pour les AG, AGE et 
autres manifestations soient strictement respectés. 
 
Murielle GROSS, explique que l’AGE aurait pu se tenir en présentiel, malheureseusement 
le délai pour la confirmation de réservation de la salle arrivait avant les nouvelles mesures 
sanitaires annoncées par le Conseil Fédéral. Le comité a donc décidé de la mentenir en 
visioconférence. Les membres étaient avertis de cette option dans la convocation. 
 

2. Statuts de la société Gland AGyA                                                                                    

Les statuts ont été envoyés aux membres inscrits le 6 avril 2021 par mail. 

3. Questions 
 
Plusieurs questions sont posées, le comité répond à celles-ci à la satisfaction des membres. 

4. Vote 
Les statuts sont approuvés à l’unanimité des membres. 
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5. Règlement interne de la société FSG Gland AGyA 

Le règlement interne a été envoyé aux membres inscrits le 6 avril 2021 par mail. 

6. Questions 
 
Plusieurs questions sont posées, le comité répond à celles-ci à la satisfaction des membres. 
Le comité prend note de la remarque de Sandra BAUD quant aux nombres minimums de 
gymnastes pour l’ouverture ou le maintien d’un groupe et en parlera lors d’un prochain 
comité. 
Le comité prend note de la remarque d’Angela GALVEZ et modifie le point 5.2 3ème 
paragraphe. 

 
7. Vote 

Le règlement est accepté par 31 voix pour et 1 abstention. 

8. Conclusion 
Les statuts entreront en vigueur dès la signature officielle de Gym Vaud. 

Le Règlement interne entre en vigueur dès ce jour. 

 

Jessica WIDER informe les membres que la prochaine Assemblée Générale aura lieu le 24 
septembre 2021 et remercie les membres de leur participation. 

La séance est levée à 19h45. 

 

 

La présidente  La secrétaire 

  Jessica WIDER   Murielle GROSS 

 

 

 

 

Gland, le 30 avril 2021 

 


